
 Site mis à disposition par la Communauté de Communes pour la fauche ou le pâturage 

 
Site n°153 – Prairie & mare le Nofy Bourg-Achard (J16) 

Présentation : 
Superficie : 4 899 m² 
Adresse : 770-802 Rue du Nofy 27310 Bourg-Achard 
Parcelle(s) cadastrale(s) : B0003 
Propriétaire et gestionnaire : Communauté de Communes Roumois Seine 

Vue aérienne du site 

 

Photo du site 
 

  
 

Equipements : 
Clôture : présente en limite de propriété côté prairie 
seulement à compléter côté forêt 

Portail : non 

Etat de la clôture : bon  Hauteur de la clôture : ~1 m 
Eau : non (potentiellement en début de printemps 
via la mare) 

Electricité : non  

 

Gestion : 
Fauche 
Gestion par fauche autorisée : Oui 
Nombre de fauches autorisées : 2 
Périodes de fauche autorisées : mai à octobre (selon conditions météo) 
 
Pâturage  
Gestion par pâturage autorisée : Oui  
Période de pâturage : mars à octobre, soit 8 mois (selon conditions météo) 
Type(s) d’animaux autorisé(s) : ovins, caprins (si clôture renforcée prévue), bovins 
Chargement moyen annuel maximal : 0,5 UGB/ha/an 
Quantité d’animaux autorisée (exemple) : 

• 17 jours / an (2 semaines) pour 5 vaches 
 

Contraintes – Remarques sur le site : 
Pâturage historique. 
Clôture absente côté forêt & route : environ 143 m de linéaire amovible à prévoir. 
Accès via parcelle voisine pâturée ou depuis la route mais dangereux. 
Route départementale limitrophe très fréquentée (mais surélevée par rapport à la prairie). 
Ombrage naturel suffisant : boisement du côté sud (en longueur) et haie le long de la route côté ouest. 
Gestion renforcée à prévoir du patch de fougère aigle côté forêt et rejets de pâturage. 
 

 


